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1. Justification du projet  

A l’initiative du projet « défi Brillateur », le sénateur Alex Turk et  la sénatrice maire Sylvie 

Desmarescaux qui souhaite aider les petites et moyennes communes à s’équiper de défibrillateurs.  

Une victime d’accident cardiaque doit être secourue dans les premières minutes. Six minutes et c’est 

trop tard. L’utilisation du défibrillateur ne relève pas d’un geste médical mais d’un reflexe citoyen. 

Chaque année en France, 60 000 personnes décèdent d'une "mort subite", causée par une 

"fibrillation ventriculaire", c'est-à-dire un court-circuit électrique du cœur.  

Parmi ces victimes, seulement 3 à 4 % survivent sans aucune séquelle. Pour ces personnes, le seul 

traitement est le choc électrique externe que l'on appelle également la défibrillation. 

Le défibrillateur automatique est un appareil  électronique, simple d’utilisation, sécurisé qui analyse 

le rythme du cœur et délivre un choc électrique en cas de besoin c'est-à-dire si la victime est 

retrouvée en arrêt cardiorespiratoire. 

Fort de ce constat, la ville d’Armentières a souhaité équiper sa commune en DEA en privilégiant les 

lieux de passage, les lieux d’activités sportives. Ces derniers sont répartis sur l’ensemble de la 

commune. 

 

2. Réflexion partenariale 

Il a été décidé de proposer un plan d’action « défibrillateur » aux professionnels concernés : les 

pompiers, le SAMU, les médecins, les cardiologues, les pharmaciens, le service sport de la ville, 

l’Association des Sauveteurs d’Armentières et ses environs, le comité olympique sportif. 

Le plan présentait les items suivants : 

� La localisation des défibrillateurs actuellement installés 

� La formation des agents municipaux 

� La sensibilisation auprès de la population 

� Les futurs équipements 

� La communication 

 

Le plan a été validé par l’ensemble des professionnels présents à la rencontre du 20 mai. Les 

médecins présents ont fait connaître leur souhait de s’impliquer dans les réunions d’information qui 

seront animées dans les quartiers. 

 

 



3. Localisation sur la ville 

A ce jour, on recense 9 appareils sur le territoire : 

- 2 aux près du hem 

-  1 à la CPAM 

-  1 au Crédit Agricole 

-  1 à l’entrée du supermarché  Carrefour 

-  1 à la pharmacie de la république 

et la ville dispose de 3 appareils, deux offerts par Vauban Humanis et l’autre par la Région, installés : 

- au complexe Léo Lagrange (lieu sportif) 

 

- à la salle Paul Hazard (salle de sport accueillant des lycéens) 

 

- à la médiathèque « L’Albatros » 

 

La ville souhaiterait à présent acquérir 4 appareils par an sur 2 ans afin de tendre vers la 

recommandation d’1 appareil pour 1000 habitants. 

Les 4 appareils  de 2009 seront situés, dans une armoire, et seront placés à l’intérieur des bâtiments 

publics : 

• L’hôtel de ville, centre ville 

• L’Espace Ressource Jeunesse, quartier Près du Hem   

• La maison du temps libre, quartier Route d’Houplines 

• Le foyer Brossolette, quartier Salengro 

 

4. Sensibilisation et formation  

� La sensibilisation 

Avec le concours de l’Association des Secouristes d’Armentières et ses Environs (ASAE), des 

professionnels sont intervenus : 

- auprès des jeunes lors de la manifestation « Festival de la Créativité », le 23 mai 

- auprès des seniors : 1 session en juin et 1 session en septembre 

 

 



et interviendront : 

- auprès des personnes âgées en septembre au sein des clubs du 3
ème

 

- auprès des personnes en situation de précarité, adhérente de l’association Culture et Liberté 

(la ville subventionne dans le cadre du CUCS une action « Secours civiques ») prévue les 1
er

 et 

8 septembre 

 

� La formation 

Fin 2009, les professionnels secouristes de l’ASAE (dont 3 sont des agents municipaux) auront formé  

au PSC1 : 

- 150 agents municipaux, tous services confondus 

- 13 agents des salles de sport (ETAPS et concierges) 

L’ASAE a  également dispensé une formation concentrée (3h) auprès de 40 sportifs le 6 juin, jour de 

l’inauguration du défibrillateur du complexe Léo Lagrange.  

5. Communication  

 

Un outil ludique sera remis aux habitants qui participent aux réunions par quartier. Un support 

papier pourra être distribué avec le Journal d’Armentières à l’ensemble des foyers armentiérois. 

 

- Réalisation des supports de communication pour la population 

� La réflexion est encore en cours sur les moyens  d’informer la population et s’oriente vers un 

un tract d’information  qui serait distribué avec le Journal d’Armentières et un outil ludique 

qui serait distribué aux participants des réunions de quartier.  

 

� Pancarte en plexiglas réalisée en 4 exemplaires pour la visualisation des DEA sur sites. 

- Réunion d’information à la population 

4 réunions d’information seront planifiées  début 2010 à raison d’une par quartier : 

� Salengro et près du Hem 

� Centre ville 

� Route d’Houplines 

� Bizet 

et sera relayée par le Journal d’Armentières, la presse locale et le site de la ville. Ces réunions seront 

animées par les professionnels (cardiologues, sauveteurs).  


